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ï.e Premier mi» i s ire, 

Vu l 'ordonnance йм ',' janvier 1859 portaat organisation géné

rale de la déiense ; 
Vu le code pénal ; 
Après avis du Conseil d'Etat (section des finances), 

Bécrèia : 

Art. 1". — ha protection des renseignements, objets, docu
ment3 ou procédés intéreâsant la défense nationale et la sûreté 
йе i'Etat, dont la divulgation à des personnes non quaiiiiées est 
de nature à nuire à ia défense' nationale et à la sûreté de l 'Etat 
Ш pourrait conduire à la découverte d'un secret intéressant la 
iêfenise nationale et la sûreté de l 'Etat, est organisée dans les 
eoaditions définies eiaprès. 

lut. g. — Les ren.'jeignemenis, objets, documents, procédés 
intéreasant la défense nationale et la sûreté de i'Etat qui doivent 
êt ï« tenus secrets iottt l'objet d'une ciassiiicatlon comprenant 
tmh niveaux de protection : 

Très secretDéfense ; 
SecretDéfense ; 
ConfidentielDéfense. 

A r t 3. — ï ^ s ren.seignements, objets, documents, procédé.? 
intéressant la défen.?B nationale et la sûreté de l 'Etat qui doivent 
être protégé.? fK)rteat la mention qui leur eat attribuée. 

Les modiiïcstiong ou les ,suppre.5Sions des mentions • sont 
déddésa par les autorités qui ont procédé à la classification. 

Art. 4, ~ La mention Très secretDéfense est réservée aux 
íttform3.tíons dont la divulgation est de nature à nuire к la 
défense nationale et à la sûreté de l 'Etat et qui concernent les 
priorités gouvernementales en matière de défense. 

Le Premier mini.'stre définit les critères et les modalités de la 
protection de.5 informations Très secretDéfense, réparties en 
plusieurs catégorie.'j de tlassifications spéciales correspondant 
aiix diverses priorités gouvernementalas. H désigne les autorités 
cbargées de la mise eu œuvre des mesures afférentes à ce niveau 
de protection. 

Art. S. — La mention Secret Défense est réservée aux infor
mations dont la divulgation est de nature à nuire à la défeage 
nationale et à la .sûreté de l'Etat. 

b& mention ConfidentielDéfense est réservée aux Informations 
qui ne présentent pas en ellesmêmes un caractère secret mais 
dont 19 connaissance, la réunion ou l'exploitation peuvent 
eonduire à к divulgation d'un .secret intéressant la défonae 
aet tonale et la sûreté de l'Etat. 

Ban.4 les conditions fi.4ées par le Premier ministre, chaque 
ministra définit, pour le département dont il a la cliarge, les 
eritères et les modalités de la protection des informations Secret
Défense et ConfidentielDéfense. 

Art. 6. — П appart ient à chaque ministre d'organiser suivant 
lee nécessités de ,eon département la protection dos informations 
qui doivent faire l 'objet d'une diffusion restreinte. 

Art. 7. . Nul n'est qualifié pour connaître des informations 
protégées s'il n'a reçu une autorisation préalable et .s'il n'a été 
reconnu comme ayant besoin de les connaître pour l'accomplis
ieiBent de .".a .(onciion ou de sa mission. 

Iss décisions d'admission sont prises.par le Premier ministra 
pour les informations Très secretDéfense et par chaque miaistre 
pour ¡es informations SecretDéfense et ConfidentielDéfense. 

Art. 8. — L'autorisation préalable précise le niveau d'informa
tîosis protégées que le t i tulaire est autorisé à connaître ; Très 
secretDéfense, dans une ou plusieurs catégories correspondant 
aUK priorités gouvernementales, SecretDéfense ot Confidentiel
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ar t . 9, Les di.sposilions du présent décret sont applicables 
8UX territoires d 'ou t remer et à la collectivité terr i toriale de 
Maj'otle. 

A.ri. 10. ~ Le ministre de l 'intérieur, le ministre de la d^feme 
et te secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' intérieur 'Dépar
tements et territoires d'oulremer) sont chaigés, cbacun ФП ce 
qtii le concerne, de l'cxociition du présent décret, qui sera publié 
au Jouriiul officiel de la liépiibKque^ îraaçass€. 

Fait & Psris, le 12 mai im. 


